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Mitteilungen

Schweizerische Gesellschaft für 
Allgemeinchirurgie und Trauma-
tologie / Société Suisse de Chirurgie
Générale et de Traumatologie 

Vorstand/Comité 2013

Präsident/Président
Prof. Dr. med. Andreas Platz, Zürich

Past-Präsident/Past Président
Dr. med. Jörg Peltzer, Delémont

Sekretär/Secrétaire
PD Dr. med. Urs Neff, Schaffhausen

Vorstandsmitglieder/Membres du Comité
Dr. med. Michele Arigoni, Viganello
Dr. med. Diego De Lorenzi, Grabs
Dr. med. Andrea Donadini, Lugano-Besso
Dr. med. Thomas Hotz, Winterthur
Dr. med. Philipp M. Lenzlinger, Schlieren
PD Dr. med. Jean-Marie Michel, Fribourg
Dr. med. Jean-Claude Renggli, La Chaux-de-
Fonds
Dr. med. Annette Ringger, Bern
Dr. med. Christoph Sommer, Chur
Dr. med. Paul-Martin Sutter, Biel

SGACT Sekretariat / SSCGT Secrétariat 
c/o Meister ConCeptGmbH, Bahnhofstras- 
se 55, CH-5001 Aarau, Tel. 62 836 20 90, Fax  
062 836 20 97, sgact[at]meister-concept.ch
www.sgact.ch

Société Suisse de Neurologie 

Prix de la Fondation  
Wilhelm et Mogens Ellermann 

En octobre 2014, la Société Suisse de Neurologie 
attribuera pour la treizième fois le prix de la Fon-
dation Wilhelm et Mogens Ellermann, d’un 
montant de 20 000 francs qui est destiné à ré-
compenser
– un travail scientifique dans le domaine neu-

rologique, qui a été publié lors des deux der-
nières années ou qui a été accepté pour pu-
blication par une revue reconnue sur le plan 
international,

– une monographie qui n’a pas les caractéris-
tiques d’un traité ni celles d’une revue de la 
littérature, ou encore,

– l’ensemble d’une œuvre scientifique dans le 
domaine des sciences neurologiques.

Ce travail doit avoir été rédigé par un ou plu-
sieurs chercheurs suisses ou par des chercheurs 
étrangers en activité dans une clinique ou un 
institut helvétique. La préférence sera donnée à 
des auteurs jeunes qui ne sont pas agrégés ou 
ne le sont que depuis peu.
Les lettres de candidature accompagnées d’un 
CV et d’une liste des publications (seulement 
travaux qui sont peer-reviewed) en cinq exem-
plaires, y compris les articles, doivent être 
adressées jusqu’au 31 décembre 2013 au Prof. Dr 
C. L. Bassetti, Chef de service, Clinique et Po-
liclinique neurologique, Hôpital Univer sitaire 
de Berne, Hôpital de l’Ile, 3010 Berne.

Rappel de lot

Rappel préventif de Dancor® 10 mg  
(60 comprimés) – lot 15159722, Date de 
péremption 04/2014, Pharmacode 2188410

Nous aimerions vous informer qu’en accord 
avec l’Institut suisse des produits thérapeu-
tiques Swissmedic nous procédons, au niveau 
de commerce de détail, à un rappel du lot 
15159722 de Dancor® 10 mg (60 comprimés).
Cause de rappel préventif
Des études de stabilité ont indiqué qu’un con-
tenu suffisant du principe actif n’est pas assuré 
pour le lot 15159722 de Dancor® 10 mg jusqu’à 
la date limite d’utilisation du produit 
(04/2014). La dernière vérification effectuée le 
25 août 2013 a cependant donné des résultats 
conformes. Tous les autres lots de Dancor® dis-
ponibles en Suisse ainsi que dans la Principauté 
du Liechtenstein ne sont pas concernés par ce 
rappel.
Informations d’effets indésirables présumés
Aucun effet indésirable associé aux lots sus-
mentionnés n’a été rapporté jusqu’alors.
Cependant, si vous avez constaté un effet indé-
sirable lors de l’utilisation de Dancor®, nous 
vous prions de bien vouloir l’adresser au centre 
régional de pharmacovigilance en mention-
nant le numéro du lot. Le formulaire 
d’annonce est disponible sur le site internet de 
Swissmedic (www.swissmedic.ch) sous → Sur-
veillance du marché → Pharmacovigilance  
→ Formulaires ou il peut être demandé auprès 
de Swissmedic (tél. 031 322 02 23).
Processus de rappel et contact de la firme
Le retour du lot 15159722 de Dancor® 10 mg  
(60 comprimés) s’effectue en sens inverse de la 
voie de livraison. Nous vous prions de bien 
vouloir retourner la marchandise à votre fournis-
seur. La marchandise vous sera remboursée ou 
elle sera remplacée. Nous vous prions 
d’adresser vos demandes de remboursement di-
rectement à votre fournisseur.
Pour tous les clients qui ont été livrés directe-
ment de Merck (Schweiz) AG, veuillez utiliser 
l’adresse suivante pour le renvoi – Planzer 
Transport AG, Allmendstrasse 14, CH-5612 Vill-
mergen.  Pour toutes autres questions à ce su-
jet, n’hésitez pas à nous contacter (Stephan 
Schmitt-Koopmann, tél. 041 729 22 51, ou, 
pour toutes questions logistiques, Urs Feer, tél. 
041 729 21 26).

Merck Serono, 
 Division de Merck (Suisse) SA, Zoug 

Sujets actuels de forum   
Joignez la discussion en ligne sur www.saez.ch

Prof. Dr Sabina De Geest, directrice de l’Institut des Sciences infirmières de l’Université de Bâle

La Suisse a besoin d’infirmières de pratique avancée!
Pourquoi l’intégration des professionnels non médicaux de la santé  
dans les soins primaires a du sens.

Dr méd. Hans Kurt, Président de l’Alliance Santé Psychique Suisse (ASPS)

Révision de la LAI: une tâche titanesque
Des doutes sur le succès du projet d’intégration de rentiers AI dans le monde  
du travail.

Dr Felix Huber, médecin spécialiste FMH en médecine générale, mediX Gruppenpraxis Zurich 
et directeur de mediX

La caisse-maladie unique nuit au système de soins intégrés 
Les programmes de traitement imposés par l’Etat n’ont aucune chance  
de fonctionner auprès de nous médecins.
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